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Pratiques commerciales déloyales de certains commer ces 
éphémères de mobiliers domestiques : soyez vigilant s  

 
 

Le département du Jura connaît depuis plusieurs mois une recrudescence des 

ouvertures de commerces éphémères de mobiliers domestiques (canapés, 

literies…), aussi appelés commerces d’ameublement non implantés (CANI). 

Ces enseignes nomades, installées à titre provisoire, peuvent exercer des 

pratiques commerciales déloyales, telles que : 

� démarchage intensif par téléphone ; 

� invitation à venir retirer un cadeau en couple ; 

� remises particulièrement importantes sur des prix artificiellement majorés ; 

� « conseil » commercial agressif ; 

� livraison des produits dans la journée ; 

� tout argument ou manœuvre vous amenant à un achat immédiat. 

Aussi, les services de l’Etat dans le Jura appellent à la vigilance des 

consommateurs du département. 

Si vous veniez à être victime de ces pratiques, vous pouvez prendre contact avec 

la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi (DIRECCTE) de Franche Comté (renseignements notamment 

sur les possibilités de rétractation, de remboursement et de plainte) : 

 

Cité Administrative Jean Cornet 

25041 Besançon Cedex 

tél : 03.81.65.83.00 

fax : 03.81.83.08.56 

franch.direction@direccte.gouv.fr 

Pour de plus amples informations, vous pouvez également consulter le site 

internet de la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la 

répression des fraudes (DGCCRF) : http://www.economie.gouv.fr/dgccrf 
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